
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_077
OBJET : Remise gracieuse accordée à titre exceptionnel sur somme indument perçue

Exposé

Lorsque la collectivité constate avoir versé, à tort, une rémunération à laquelle un agent ne
pouvait prétendre, elle se doit de mettre en œuvre le recouvrement de cette somme auprès
de l’agent dans la limite de la prescription de 2 ans.

Les règles de la  comptabilité publique permettent  à  la  collectivité d’accorder une remise
gracieuse de la dette si des circonstances particulières la justifient.

En application du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 (article 193 alinéa 1) relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique, il appartient alors à l’assemblée délibérante de
décider de l’octroi d’une remise gracieuse de la créance que la collectivité détient sur l’un de
ses agents. 

Monsieur Gabriel FAUTREL est décédé le 9 décembre 2022. A la suite de son décès, le
solde de ses congés et de son CET ont été mis en paiement et versés sur son compte en
banque en janvier 2023.
 
Un contrôle a posteriori de l’administration des finances publiques a mis en exergue un trop
versé d’un montant de 975 € (neuf cent soixante quinze euros).

Ce trop versé relevant d’une erreur manifeste des services de la collectivité, au regard de la
situation particulière, il est proposé d’émettre à titre exceptionnel, une remise gracieuse sur
la totalité de la somme en faveur de la famille de Monsieur Gabriel FAUTREL.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 181 - Contre : 0 - Abstentions : 0) pour :

- Autoriser  le Président  à  accorder une remise gracieuse à la famille de Monsieur
Gabriel FAUTREL, décédé le 9 décembre 2022, à concurrence de 975 €, soit sur la
totalité de la somme indûment versée dans le cadre de la régularisation du solde des
congés de Monsieur FAUTREL, à la suite de son décès, du fait de l’erreur manifeste
de l’administration d’une part et des circonstances particulières, d’autre part,

Délibération n° DEL2023_077

Publié le 10/07/2023



- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération,

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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